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Numéro de dossier IC1300 

Version Date Description 

1 17/02/2019 Version envoyée à l’exploitant 

2 23/03/2020 1e version déposée à la préfecture 

3 04/09/2020 2e version déposée en Préfecture 

Intervenants  

Rédacteur principal Caroline GIRARD  

Contrôle Nicolas FRUIET 

Validation Nicolas FRUIET 
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Annexe 5 :  

Faune / Flore 



Localisation des sites Natura 2000 IC1300 – SARL AVIREX

Scan Régional ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Site de la SARL AVIREX

Rayon de 20 km autour du site et des
parcelles d'épandage

Parcellaire du plan d'épandage

DESMYTTERE Ludovic

Site Natura 2000

ZPS

ZSC

Légende
Site de la SARL AVIREX

Rayon de 20 km autour du site et des
parcelles d'épandage

Parcellaire du plan d'épandage

DESMYTTERE Ludovic

Site Natura 2000

ZPS

ZSC

Légende



Localisation des ZNIEFF IC1300 – SARL AVIREX

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Site de la SARL AVIREX

Rayon de 5 km autour du site et des
parcelles d'épandage

Parcellaire du plan d'épandage

DESMYTTERE Ludovic

ZNIEFF

ZNIEFF de type I

ZNIEFF de type II

Légende
Site de la SARL AVIREX

Rayon de 5 km autour du site et des
parcelles d'épandage

Parcellaire du plan d'épandage

DESMYTTERE Ludovic

ZNIEFF

ZNIEFF de type I

ZNIEFF de type II

Légende
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Capacités techniques 

  





Modalités pédagogiques

Modalités de participation

1Stage se déroulant dans le cadre de la formation des Conseillers d’élevage avicole / 2Stage se déroulant dans le cadre de la formation des CQP

Niveau des formations : 
* - Niveau 1 : Débutant                  ** - Niveau 2 : Intermédiaire *** - Niveau 3 : Confirmé

L’ÉLEVAGE DE VOLAILLES DE CHAIR

 Connaître les besoins des volailles et
savoir maîtriser l’ambiance du bâtiment

 Exigences bioclimatiques des principales volailles
 Paramètres d'ambiance à maîtriser

 Savoir pratiquer un examen nécropsique,
reconnaître les organes sains

 Méthodologie d’examen nécropsique sur
volailles et poussins

 Connaître les différentes étapes d'une
conduite d'élevage

 Approche des différentes étapes de la conduite
d'élevage de volailles de chair

 Suivi documentaire du lot

 Savoir comment fonctionne la ventilation
d’un bâtiment

 Principales règles de ventilation en bâtiments
statiques et dynamiques

 Connaître les principaux réglages du
boîtier de régulation

 Travaux dirigés sur des boîtiers de
régulation

 Savoir régler le matériel d'élevage
 Travaux pratiques dans le hall avicole

Modalités pédagogiques :
 Ordinateur portable et vidéo projecteur 
 Support(s) de formation 
 Approche théorique (diaporamas, échanges)  
 Approche pratique (discussion sur les situations et 

problèmes terrain rencontrés, examen nécropsique, 
TP hall, exercices de ventilation, manipulations de 
boîtiers, visites et diagnostics techniques en 
élevages, débriefing) 

 Synthèse en fin de formation : bilan et discussion

Coût : 
1ère session : 500 € HT soit 600 € TTC/pers 
2ème et 3ème sessions : 550,00 € HT soit 660,00 € TTC/pers

Durée : 5 jours (35 heures)

Dates : 
1ère session : du 21 au 25 octobre 2019
2ème session : du 22 au 26 juin 2020
3ème session : du 26 au 30 octobre 2020

Lieu : Avipôle Formation, Ploufragan (22)

Nombre de participants : entre 5 et 15 participants

Prérequis : maîtrise de la langue française

Modalités d’accès : bulletin d'inscription

Modalités d’évaluation : évaluation QCM

Document remis à l’issue de la formation : 
Attestation de fin de formation

Objectifs de la formation
Acquérir les bases en terme de conduite d’élevage en volailles de chair.

PUBLIC
Aviculteurs

Salariés d’élevage
Techniciens 
débutants

Conseillers avicoles
Commerciaux

1
N
I
V
E
A
U

NB : Avipôle se réserve le droit d'annuler cette formation si le nombre minimum de participants n'est pas atteint au minimum 10 jours ouvrés
avant le début de la formation.

24

Programme
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Dossier :  SARL AVIREX

18 Chemin de Cassel

59 122 REXPOEDE

   Tél. : 06.27.37.50.92

E-mail : ldesmyttere@yahoo.fr

 Caractéristiques de l'étude :

Etude réalisée par Clémence DECUYPER

Simulation débutant le 01/06/2020 sur une durée de 7 année(s).

Gestion individuelle

Répertoire dossier : C:\WINSILEX2016\DOSSIER\SARL_AVIREX_CA.SLX

 Descriptif du projet :

Poulailler 2000m² - poulets industriels en intégration avec AVIPLUS
Investissement de 750 000€
Télescopique 45 000€ en année 4

 CERFRANCE Nord Pas De Calais

5 Bis Haute Rue - BP 10019

59481 Radinghem en Weppes

Tél : 03-28-82-21-21           Fax : 

Copyright Win-Silex Le 05-12-2019



Identification de l'entreprise Dossier : SARL AVIREX

CERFRANCE Nord Pas De Calais                                                    Le 05-12-2019

 Sommaire :

................................................................................................................Ident. entreprise 

................................................................................................................ 1p Fiche de synthèse 

................................................................................................................ 2p Résultats 
................................................................................................ 2p - Compte de résultat 

................................................................................................ 4p - Trésorerie 

................................................................................................ 5p - Bilan 

................................................................................................................ 6p Immo. emprunts 
................................................................................................ 6p - Invest. et financ. 

................................................................................................ 8p - Emprunts 

................................................................................................ 9p - Immo. - sub. 

................................................................................................................ 10p Société 
................................................................................................ 10p - Consolidation 

................................................................................................ 12p - Associés 

................................................................................................................ 13p Act. Div. : VOLAILLE 

 Identification de l'entreprise

Statut juridique : société IS

Entreprise : SARL AVIREX

2 associés : - DESMYTTERE Ludovic   (JA)  

- VANHERSEL Guillemette   

Adresse : 18 Chemin de Cassel  -  59 122 REXPOEDE

Main d'oeuvre :

Dossier : SARL AVIREX

CERFRANCE Nord Pas De Calais                                                    Le 05-12-2019

Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Nb exploitant(s) 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

Chef d'Exploitation ou 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00
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 Effectifs fin animauxJui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

UGB totaux

 Surfaces

SAU

 Résultats économiques

Produit d'exploitation 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583

Marge brute globale 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116

Excédent brut d'expl. 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116

Annuités + autres FF 10 498 60 165 58 035 65 044 65 044 65 044 65 044

Solde disponible 67 618 17 951 20 081 13 072 13 072 13 072 13 072

Prélèvements

Marge de sécurité 67 618 17 951 20 081 13 072 13 072 13 072 13 072

Marge de séc. consolidé 67 618 17 951 20 081 13 072 13 072 13 072 13 072

 Investissements

Bâtiment 707 000

Matériel 14 500 45 000

Autres 24 500

Total investissements 746 000 45 000

Emprunts 733 500 45 000

Subventions 12 501

Invest. - financements -  1

Solde aprés invest.ts 67 619 17 951 20 081 13 072 13 072 13 072 13 072

 Endettement

Emprunts expl. LMT 726 389 683 275 684 378 633 540 581 798 529 137 475 540

Dettes court-terme 153 969 121 136 138 140

Endettement 880 358 683 275 684 499 633 540 581 934 529 275 475 680

 Efficacité - Solvabilité

MBG / produit % 15 15 15 15 15 15 15

EBE / produit % 15 15 15 15 15 15 15

Marge sécurité / produit % 13 3 4 2 2 2 2

Annuités / EBE % 13 77 74 83 83 83 83

Annuités(hors CT) / EBE % 13 74 74 83 83 83 83

Taux endettement % 95 92 91 90 88 85 82

Taux endettement ext. % 95 92 91 90 88 85 82

 Critères

Revenu disponible / UMO 67 618 17 951 20 081 13 072 13 072 13 072 13 072
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 Produits Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Produits végétaux

Produits animaux

VI animaux

Ventes et VI animaux

Vente Poulets > VOLAIL 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583

Produits act. div. 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583

Produit d'exploitation 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583
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 Charges Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Engrais

Semences et plants

Produits traitement

Travaux entreprise

Taxes et cot. prof.

Charges végétaux

Aliments

Aliments divers 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803

Frais vétérinaires

Divers animaux

Charges animaux 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803

Charges act. div. 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378

Charges opérat. 345 181 345 181 345 181 345 181 345 181 345 181 345 181

Achats ani. repro.

Achats autres ani. 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286

Achats animaux 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286

Marge brute globale 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116

Carburants-lubrifiants

Eau-électricité

Fermages

Locations diverses

Ent. bâtiment-foncier

Entretien matériel

Assurances

Transport-déplacements

Téléphone-abonnement

Cotisations prof.

Impôts fonciers

Autres impôts et taxes

Divers 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

Frais de fonctionn.t 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

Charges soc. expl.

MO permanente

MO temporaire

MO autes act. div.

Frais de personnel

Frais de structure 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

 Résultat

Excédent brut d'expl. 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116

Frais finan. + ADI 3 388 17 051 14 138 14 206 13 302 12 383 11 447

Amortissements 52 433 52 433 54 540 54 695 54 695 54 695 54 695

Amort. + frais finan. 55 821 69 484 68 679 68 901 67 998 67 078 66 142

Résultat courant 22 295 8 632 9 437 9 215 10 118 11 038 11 974

Produits excep. 4 168 4 167 4 167

Charges excep.

Impôt soc. 3 969 1 920 2 041 1 382 1 518 1 656 1 796

Résultat exercice 22 493 10 878 11 563 7 833 8 600 9 382 10 178
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 Tableau de trésorerie

Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Ventes 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583

Autres produits

Achats et frais 348 181 348 181 348 181 348 181 348 181 348 181 348 181

Achats animaux 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286

Budget courant 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116 78 116

Annuités 10 132 55 835 55 835 62 655 62 655 62 655 62 655

Autres frais finan. 367 4 331 2 201 2 390 2 390 2 390 2 390

Prélèvements

Impôt soc. 3 969 1 920 2 041 1 382 1 518 1 656 1 796

Budget annuel 63 649 16 031 18 040 11 690 11 554 11 416 11 276

Frais d'établissement 12 500

Terrains 12 000

Constructions 707 000

Matériel 14 500 45 000

Cheptel

Autres invest.

Revente autres

Investissements 746 000 45 000

Emprunts LMT 733 500 45 000

Remb. prêts / anticip.

Emprunts 733 500 45 000

Subventions 12 501

Budget exceptionnel 1

Budget Total av. TVA & CT 63 650 16 031 18 040 11 690 11 554 11 416 11 276

TVA / immobilisations 146 800 9 000

TVA / achats 53 422 53 422 53 422 53 422 53 422 53 422 53 422

TVA / ventes 52 458 52 458 52 458 52 458 52 458 52 458 52 458

Remb. régularisation 147 764 964 964 9 964 964 964

Acomptes

Budget TVA - 147 764 146 800 - 9 000 0 9 000 0 0

VI comptes clients 2 049 - 2 049 659 -  659

VI comptes fourni. 3 969 - 3 969 121 -  121 136 2 2

Emprunts CT 150 000

Remb. emprunts CT 150 000

Situation court terme 153 969 - 156 018 2 170 -  780 795 2 2

Budget total 69 855 6 813 11 210 10 910 21 349 11 418 11 278

Solde début 20 000 89 855 96 667 107 877 118 787 140 136 151 554

Intérêts / découvert

Solde cumulé 89 855 96 667 107 877 118 787 140 136 151 554 162 832
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 Bilan

 ACTIF B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Immo. incorporelles 8 333 4 167

Terrains 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000

Constructions 659 700 612 400 565 100 517 800 470 500 423 200 375 900

Matériel et outillage 13 533 12 567 54 493 47 098 39 702 32 307 24 912

Immo. corporelles 685 233 636 967 631 593 576 897 522 202 467 507 412 812

Immo. financières

Animaux reproducteurs

ACTIF IMMOBILISE 693 567 641 133 631 593 576 897 522 202 467 507 412 812

Stocks animaux

Avances aux cultures

Stocks végétaux

Stocks appro.

Stocks

Créances clients 2 049 659

Etat 147 764 964 9 964 9 964 964 964 964

Comptes courants asso.

Créances 147 764 3 013 9 964 10 623 964 964 964

Disponible 20 000 89 855 96 667 107 877 118 787 140 136 151 554 162 832

ACTIF CIRCULANT 20 000 237 619 99 680 117 841 129 410 141 100 152 518 163 796

TOTAL ACTIF 20 000 931 185 740 814 749 434 706 308 663 302 620 025 576 607

 PASSIF B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Capital social 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

Réserves 22 493 33 371 44 934 52 767 61 367 70 749 80 927

Report à nouveau

Subventions d'équip. 8 333 4 167

CAPITAUX PROPRES 20 000 50 826 57 538 64 934 72 767 81 367 90 749 100 927

Comptes bloqués asso.

Emprunts exploitation 726 389 683 275 684 378 633 540 581 798 529 137 475 540

Dettes LMT 726 389 683 275 684 378 633 540 581 798 529 137 475 540

Comptes courants asso.

Emprunts court-terme 150 000

Dettes fournisseurs 3 969 121 136 138 140

Etat

Dettes CT 153 969 121 136 138 140

DETTES TOTALES 880 358 683 275 684 499 633 540 581 934 529 275 475 680

TOTAL PASSIF 20 000 931 185 740 813 749 433 706 307 663 301 620 024 576 607



Construction poulailler (2020) 733 500 1.8 % 180 mois

Matériel (2023) 45 000 45 000 1.5 % 7 ans

Plan de financement Dossier : SARL AVIREX
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 Plan de financement

 Investissements  Financement

Objet Montant Subventions Emprunts

Montant Taux Durée Différé

Total : 45 000 778 500

Autofinancement : - 733 500



 Sur l'étude : => Investissements de  791 000  €

=> Emprunts de  778 500  €

=> Subventions de  12 501  €

Investissements - Financements Dossier : SARL AVIREX
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 Investissements Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Parts sociales emprunts

Terrains 12 000

terrassement 70 000

installation elec 5 000

poulailler coque 310 000

poulailler inst 295 000

Beton 27 000

forage 14 500

frais d'etude 12 500

Télescopique 45 000

Plantation

Croissance cheptel

Revente matériel

Revente autre

Production immo.

Investissements 746 000 45 000

 Financements

batiment 733 500

Télescopique 45 000

Rbt anticipé

Emprunts 733 500 45 000

aviplus aide devpt 12 500

pcae incertain 1

Subventions 12 501

Financements 746 001 45 000

Autofinancement -  1

ct tva 150 000

TVA sur invest. 146 800 9 000

Solde financ. CT 3 200 - 9 000
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 Emprunts

Date

Réalisat. Montant Type Per Dif Taux Durée Différé échéance Taux Durée échéance

Date

finLibellé

Taux : 1 Taux : 2

 Emprunts Anciens

 Emprunts nouveaux Moyen terme

batiment 01/06/2020 733 500 M 1 1.80 % 180 5 479 01/03/2036

Télescopique 01/02/2023 45 000 M 12 1.50 % 7 6 820 01/02/2030

 Emprunts nouveaux Court terme

ct tva 01/06/2020 150 000 CT 12 1.00 % 1 151 500 01/06/2021

* Type d'emprunt => F: Foncier, M: Moyen terme, CT: Court terme
* Durée exprimée en nombre de périodes (1-Mensuel, 2-Bi mensuel, 3-Trimestriel, 12-Annuel)

Emprunt avec remboursement anticipé

 Echéancier

Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Emprunts anciens

Frais financiers

Capital

Annuités anciennes

Emprunts nouveaux

Frais financiers 3 021 12 720 11 938 11 816 10 913 9 994 9 058

Capital 7 111 43 114 43 897 50 838 51 742 52 661 53 597

Annuités nouvelles 10 132 55 835 55 835 62 655 62 655 62 655 62 655

Annuités 10 132 55 835 55 835 62 655 62 655 62 655 62 655
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 Immobilisations

Date

réalisat. Montant Type Durée

Type

amort. Diff. LSM Date Montant

Plus

valuesLibellé

Revente

 Immo. anciennes

 Immo. nouvelles

Terrains 01/06/2020 12 000 F

terrassement 01/06/2020 70 000 C 15 Lin.

installation elec 01/06/2020 5 000 C 10 Lin.

poulailler coque 01/06/2020 310 000 C 15 Lin.

poulailler inst 01/06/2020 295 000 C 15 Lin.

Beton 01/06/2020 27 000 C 15 Lin.

forage 01/06/2020 14 500 I 15 Lin.

frais d'etude 01/06/2020 12 500 D 3 Lin.

Télescopique 01/02/2023 45 000 M 7 Lin.

* Type d'immobilisation => F: Foncier, A: Aménagement foncier, C: Construction
    I: Installation, M: Matériel, D: Divers, S: Part sociale, P: Plantation 

 Subventions

Date

Réalisat. Montant Type Durée

Date

EchéanceLibellé

 Sub. Anciennes

 Sub. Nouvelles

aviplus aide devpt 01/06/2020 12 500 Lin. 3

pcae incertain 01/06/2020 1 Lin. 1



 La société est composée de 2 associés :

- DESMYTTERE Ludovic (JA)
- VANHERSEL Guillemette

Récapitulatif société IS Dossier : SARL AVIREX
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 Capital social B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

(JA) DESMYTTERE Ludovi 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000

VANHERSEL Guillemette 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000

Cap. soc. réparti 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

 Modification de capital

 Réserves B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Résultat aprés I.S. 22 493 10 878 11 563 7 833 8 600 9 382 10 178

Affectation en report

Appurement du déficit

Report à nouveau

Rés. à affecter 22 493 10 878 11 563 7 833 8 600 9 382 10 178

Gestion réserves 22 493 33 371 44 934 52 767 61 367 70 749 80 927
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 Répartition du rés. B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Rés. à partager

 Capital

(JA) DESMYTTERE Ludovi 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000

VANHERSEL Guillemette 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000

 Répartition du capital

(JA) DESMYTTERE Ludovi 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00

VANHERSEL Guillemette 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00 10.00

 Affection

 Consolidation B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

 Bilan fin

Capital 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

Réserves 22 493 33 371 44 934 52 767 61 367 70 749 80 927

Report à nouveau

Cptes bloqués

Cptes cour. ass

Créances 2 049 659

Dettes 3 969 121 136 138 140

 Mouvement de l'année

I.F.A.

Impôt soc. 3 969 1 920 2 041 1 382 1 518 1 656 1 796

Résultat net 22 493 10 878 11 563 7 833 8 600 9 382 10 178

Réserves 22 493 10 878 11 563 7 833 8 600 9 382 10 178

Report à nouveau

Dividendes

Prél.ts except.

Dettes 3 969 121 136 138 140
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 Associé : DESMYTTERE Ludovic (JA)

 Associé : VANHERSEL Guillemette

B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Part résultat ass.

Prél.ts excep

Apports

Dû à l'associé

Décision blocage

Situat. cpte bloqué

Modification capital

Capital 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000

Situation personelle

Rémunération 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Autres revenus

App. ou prel. except.

Revenu imposable 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Impôt sur le rev.

Crédit d'impôt

Impôt à payer

CSG/CRDS

Budget personnel 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Budget personnel/mois 500 500 500 500 500

B.O. Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Part résultat ass.

Prél.ts excep

Apports

Dû à l'associé

Décision blocage

Situat. cpte bloqué

Modification capital

Capital 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000

Situation personelle

Rémunération

Autres revenus

App. ou prel. except.

Revenu imposable

Impôt sur le rev.

Crédit d'impôt

Impôt à payer

CSG/CRDS

Budget personnel

Budget personnel/mois
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 Paramètres poulet label

 Bâtiment

Surface    m² 2 000

Densité / m² 20

 Production

Durée  Engraissement 42

Vide sanitaire 7

Tps occupation 49

Entrées 39 900

Surplus %

Entrées  facturées 39 900

Cotisat° syndicale %

Taxe ANDA    %

Rend.t carcasse   % 100.0

 Production Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

 Critères techniques

Entrées 39 900 39 900 39 900 39 900 39 900 39 900 39 900

Pertes % 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50

Production / lot 38 903 38 903 38 903 38 903 38 903 38 903 38 903

Nbre de lots 6.90 6.90 6.90 6.90 6.90 6.90 6.90

% Saisies / lot 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

Production 265 746 265 746 265 746 265 746 265 746 265 746 265 746

Poids  vente  Kg 2.350 2.350 2.350 2.350 2.350 2.350 2.350

Kg vifs produits 624 503 624 503 624 503 624 503 624 503 624 503 624 503

 Consommat° Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Indice consommat° 1.640 1.640 1.640 1.640 1.640 1.640 1.640

Aliments   Kg 3.85 3.85 3.85 3.85 3.85 3.85 3.85

Céréales  Kg

 Bilan

Aliments       Kg 1 033 458 1 033 458 1 033 458 1 033 458 1 033 458 1 033 458 1 033 458

Céréales      Kg
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 Prix Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

 Ventes

Poulet  € / kg 0.840 0.840 0.840 0.840 0.840 0.840 0.840

 Achats

Poussin    € / Unité 0.357 0.357 0.357 0.357 0.357 0.357 0.357

Aliments   € / kg 0.293 0.293 0.293 0.293 0.293 0.293 0.293

Céréales    € / kg

 Marge / coût al.t

Produits 1.97 1.97 1.97 1.97 1.97 1.97 1.97

Poussins 0.36 0.36 0.36 0.36 0.36 0.36 0.36

Aliments 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13

Marge 0.49 0.49 0.49 0.49 0.49 0.49 0.49

 Charges Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

 Charges  /  lot

Gaz 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000

Eau-Electricité 500 500 500 500 500 500 500

Main d'oeuvre 1 480 1 480 1 480 1 480 1 480 1 480 1 480

Vértérinaire 1 040 1 040 1 040 1 040 1 040 1 040 1 040

Désinfection 200 200 200 200 200 200 200

Cotisat° syndicale

Taxes ANDA

Certificat° label

Divers 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000

Charges / lot 5 220 5 220 5 220 5 220 5 220 5 220 5 220

Charges / poulet 0.136 0.136 0.136 0.136 0.136 0.136 0.136

 Charges annuelles

Assurances 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360

Divers

Total 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360
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 Marge Jui. 2020
Mai. 2021

Jui. 2021
Mai. 2022

Jui. 2022
Mai. 2023

Jui. 2023
Mai. 2024

Jui. 2024
Mai. 2025

Jui. 2025
Mai. 2026

Jui. 2026
Mai. 2027

Vente Poulets 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583 524 583

Achats  Poussins 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286 98 286

Produit net 426 297 426 297 426 297 426 297 426 297 426 297 426 297

Aliments 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803 302 803

Céréales

Marge/coût alim.ts 123 494 123 494 123 494 123 494 123 494 123 494 123 494

Charges variables 36 018 36 018 36 018 36 018 36 018 36 018 36 018

Charges fixes 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360 6 360

Charges 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378 42 378

MARGE 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116 81 116
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Convention d'épandage de fumiers de volailles et d’eaux de 

lavage 

Dans le cadre d’une valorisation agricole par épandage de fumiers de volailles et d’eaux de 

lavage en provenance d’une ICPE, il est convenu :  
 

ENTRE 

Nom du fournisseur des effluents SARL AVIREX 

Adresse du fournisseur des effluents 18 BIS CHEMIN DE CASSEL 

 59122 REXPOEDE 

Désigné dans ce qui suit par "le producteur". 
 

ET 

Nom de l’exploitant receveur des effluents DESMYTTERE Ludovic  

Adresse 18 CHEMIN DE CASSEL 

 59122 REXPOEDE 

Désigné dans ce qui suit par "l’agriculteur bénéficiaire". 
 

Article 1 – Engagement du producteur 

Le producteur d’effluent s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur 

bénéficiaire au maximum 340 tonnes de fumiers de volailles et 27,5 m³ d’eaux de lavage par an. 

 

Cette mise à disposition s’effectuera en période d’utilisation appropriée au plan agronomique et 

conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 

 

Le producteur d’effluent complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier d’épandage) à 

chaque apport. Il informe annuellement les services de la Préfecture des quantités exportées. 

 

Le producteur doit pouvoir justifier d'une destination correcte de l'effluent qu'il produit. Il s'engage : 

 à informer l’agriculteur bénéficiaire des prescriptions d'épandage (il fera référence au plus 

récent arrêté préfectoral relatif à l'installation classée) ; 

 à fournir au preneur toute donnée permettant une utilisation agronomique optimale de 

l'effluent ; 

 à tenir le cahier d'épandage ; 

 à trouver une surface agricole d'épandage correspondante (ou à mettre en place toute 

autre forme de traitement des effluents), dans le cas où la convention d'épandage serait 

résiliée par le preneur. Une nouvelle convention et une actualisation du plan d'épandage 

devra alors faire l'objet d'un avenant à l'étude d'impact. 
 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur bénéficiaire (receveur des effluents) 

L’agriculteur bénéficiaire atteste que son exploitation comporte : 

 

SAU totale 
SAU mise à 

disposition 

SPE fumiers de volailles mise à 

disposition 

(Cf. détail en annexe) 

SPE eaux de lavage mise à 

disposition 

(Cf. détail en annexe) 

100,06 ha 100,06 ha 86,74 ha 74,25 ha 

 

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité de fumiers de volailles et 

d’eaux de lavage mise à disposition par le producteur d’effluent sur les surfaces épandables des 

parcelles répertoriées en annexe de la présente convention et figurant au plan d’épandage du 

producteur d’effluent. 
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L’agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, 

en respectant les règles définies par la législation sur les Installations Classées en vigueur (précisées 

dans l’arrêté préfectoral du producteur). Ainsi, l’agriculteur bénéficiaire s'engage : 

 à n'épandre que sur les parcelles ou parties de parcelles déclarées aptes à l'épandage ; 

 à prendre en compte la valeur fertilisante de l'effluent dans le raisonnement de sa 

fertilisation (donnée par l’analyse de l’effluent ou, à défaut, par la référence CORPEN pour 

un produit de même type) ; 

 à respecter la réglementation en vigueur et en particulier les règles d'épandage des 

effluents énoncées ; 

 à fournir au producteur tous les renseignements nécessaires à la tenue du cahier  

d'épandage : date d'épandage, parcelles, surface, culture implantée, quantité épandue. 

 

L’agriculteur bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur bénéficiaire déclare que son exploitation produit des déjections issues de son élevage 

bovin. 
 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l’arrêté 

préfectoral d’enregistrement de l’installation classée du producteur. 
 

Article 4 - Changement d’exploitant agricole 

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles 

(cessation d’activité, vente ou mutation foncière…), l’agriculteur bénéficiaire devra en avertir le 

producteur d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations 

Classées Agricoles). 
 

Article 5 - Résiliation 

Avant son terme normal (trois ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux 

parties signataires. 

 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli 

recommandé par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des deux parties 

obtenu, le producteur d’effluent adresse à la Préfecture dans un délai de trois mois avant la date 

de résiliation (service des Installations Classées Agricoles) les solutions envisageables pour 

compenser cette résiliation. 

 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi 

qu’à la préfecture (service des Installations Classées Agricoles), six mois avant la date d’expiration 

de la période en cours. 

 

Fait en quatre exemplaires, à REXPOEDE  , le  21 août 2020   

 

Signatures précédées de la mention "lu et approuvé" 

 

Le producteur d’effluent,       L’agriculteur bénéficiaire, 
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Annexe : Parcellaire mis à disposition pour l’épandage des effluents produits par la SARL AVIREX à REXPOEDE (59)- Références des parcelles et  

synthèse de l’aptitude à l’épandage 

Ilot Commune 

Surface 

totale 

(ha) 

Exclusion 

liée à 

l'aptitude à 

l'épandage 

Exclusions réglementaires ICPE Directives Nitrates 

Exclusion 

« Choix de 

l’exploitant 

» 

Surface 

Potentiellement 

Epandable (ha) 
Habitation 

Point de 

prélèveme

nt d'eau 

potable 

(50m) 

Prélèvements 

en eaux 

souterraines 

(puits, forages 

et sources)  

(35 m) 

Périmètre 

de 

protection 

rapproché 

Cours 

d'eau 

(35 m 

ou 10 

m) 

Pente 

(15%) 

Pente 

(10%) 
SPE 

Fumiers de 

volaille 

SPE Eaux 

de 

lavage 50 m 100 m 

BD01-1 HONDSCHOOTE 19,23 0 0,04 0,35 0 0,34 0 0,34 0 0 0 18,23 18,17 

BD01-2 HONDSCHOOTE 0,1 0 0 0,03 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD01-3 HONDSCHOOTE 0,08 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,08 0,08 

BD02 HONDSCHOOTE 5 0 0,57 2,02 0 0 0 0 0 0 0 4,44 2,99 

BD04-1 HONDSCHOOTE 0,34 0 0,03 0,18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD04-2 HONDSCHOOTE 0,09 0 0,01 0,05 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD05-1 HONDSCHOOTE 8,88 0 0,33 1,32 0 0 0 0 0 0 0 6,67 5,82 

BD05-2 HONDSCHOOTE 0,32 0 0,32 0,32 0 0 0 0,04 0 0 0 0 0 

BD05-3 HONDSCHOOTE 0,16 0 0 0,02 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD05-4 HONDSCHOOTE 0,44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,01 0,01 

BD06 HONDSCHOOTE 0,48 0 0,15 0,34 0 0 0 0 0 0 0 0,33 0,15 

BD07 HONDSCHOOTE 5,34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5,34 5,34 

BD08-1 HONDSCHOOTE 15,22 0 0,78 2,77 0 0 0 0 0 0 0 13,94 11,96 

BD08-2 HONDSCHOOTE 1,16 0 0,41 0,79 0 0 0 0 0 0 0 0,75 0,38 

BD08-3 HONDSCHOOTE 0,58 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,58 0,58 

BD08-4 HONDSCHOOTE 0,05 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD09 HONDSCHOOTE 0,36 0 0,36 0,36 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BD10-1 OOST-CAPPEL 13,87 0 1,12 3,64 0 0,03 0 0,03 0 0 0 12,69 10,17 

BD10-2 OOST-CAPPEL 1,6 0 0 0 0 0 0 0,23 0 0 0 1,37 1,37 

BD10-3 OOST-CAPPEL 0,54 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,18 0,18 

BD12 OOST-CAPPEL 2,08 0 0,44 1,01 0 0 0 0 0 0 0 1,65 1,07 

BD13 BAMBECQUE 3,07 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3,07 3,07 

BD15-1 REXPOEDE 9,3 0 0,8 3,07 0 0,08 0 0,04 0 0 0,55 7,96 5,9 
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Ilot Commune 

Surface 

totale 

(ha) 

Exclusion 

liée à 

l'aptitude à 

l'épandage 

Exclusions réglementaires ICPE Directives Nitrates 

Exclusion 

« Choix de 

l’exploitant 

» 

Surface 

Potentiellement 

Epandable (ha) 
Habitation 

Point de 

prélèveme

nt d'eau 

potable 

(50m) 

Prélèvements 

en eaux 

souterraines 

(puits, forages 

et sources)  

(35 m) 

Périmètre 

de 

protection 

rapproché 

Cours 

d'eau 

(35 m 

ou 10 

m) 

Pente 

(15%) 

Pente 

(10%) 
SPE 

Fumiers de 

volaille 

SPE Eaux 

de 

lavage 50 m 100 m 

BD15-2 REXPOEDE 1,42 0 0,22 1,15 0 0 0 0 0 0 0 1,2 0,27 

BD15-3 REXPOEDE 3,25 0 1,15 1,55 0 0,14 0 0,1 0 0 0 2,07 1,7 

BD16 REXPOEDE 4,84 0 0,21 0,53 0 0 0 0 0 0 0 4,62 4,3 

BD17 REXPOEDE 1,09 0 0,04 0,36 0 0 0 0 0 0 0 1,05 0,73 

BD18-1 REXPOEDE 1,08 0 0,38 1,01 0 0 0 0 0 0 0 0,51 0,01 

BD18-2 REXPOEDE 0,09 0 0 0,05 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 100,06 0 7,36 20,92 0 0,59 0 0,78 0 0 0,55 86,74 74,25 

 

Remarque : Certaines exclusions se recoupent ce qui explique que la surface totale exclue est différente de la somme des exclusions.  
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Annexe 9-2 :  

Synthèse Aptisole   



EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Fumier de volaille Solide

sous type effluent Type II-b

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD01-1 1limon sablo-argileux19,23 19,23S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD01-2 1limon sablo-argileux0,1 0,10S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD01-3 1limon sablo-argileux0,08 0,08S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,3) Absence 0,85 < 2 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD02 1limon sablo-argileux5 5,00S03S03S03 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD04-1 1limon sablo-argileux0,34 0,34S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD04-2 1limon sablo-argileux0,09 0,09S02S02S02 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain

Version 2



EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Fumier de volaille Solide

sous type effluent Type II-b

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD05-1 1limon argilo-sableux8,88 8,88S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD05-2 1limon argilo-sableux0,32 0,32S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD05-3 1limon argilo-sableux0,16 0,16S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD05-4 1limon argilo-sableux0,44 0,44S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD06 1limon sablo-argileux0,48 0,48S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD07 1limon sablo-argileux5,34 5,34S02S02S02 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Fumier de volaille Solide

sous type effluent Type II-b

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD08-1 1limon argilo-sableux15,22 15,22S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD08-2 1limon argilo-sableux1,16 1,16S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD08-3 1limon argilo-sableux0,58 0,58S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD08-4 1limon argilo-sableux0,05 0,05S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD09 1limon argilo-sableux0,36 0,36S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD10-1 1limon sablo-argileux13,87 13,87S04S04S04 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Fumier de volaille Solide

sous type effluent Type II-b

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD10-2 1limon sablo-argileux1,6 1,60S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD10-3 1limon sablo-argileux0,54 0,54S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD12 1limon sablo-argileux2,08 2,08S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD13 1limon sablo-argileux3,07 3,07S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD15-1 1limon sablo-argileux9,3 9,30S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD15-2 1limon sablo-argileux1,42 1,42S05S05S05 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Fumier de volaille Solide

sous type effluent Type II-b

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD15-3 1limon sablo-argileux3,25 3,25S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD16 1limon sablo-argileux4,84 4,84S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD17 1limon sablo-argileux1,09 1,09S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD18-1 1limon sablo-argileux1,08 1,08S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou mettre une CIPAN à développement rapide, préférer un épandage de printemps. Epandre au plus proche des besoins de la culture. Pas d'épandage en période 
d'engorgement du sol

BD18-2 1limon sablo-argileux0,09 0,09S05S05S05 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Eaux vertes/eaux blanches Liquide

sous type effluent Type II-a

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD01-1 1limon sablo-argileux19,23 19,23S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD01-2 1limon sablo-argileux0,1 0,10S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD01-3 1limon sablo-argileux0,08 0,08S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,3) Absence 0,85 < 2 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD02 1limon sablo-argileux5 5,00S03S03S03 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD04-1 1limon sablo-argileux0,34 0,34S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD04-2 1limon sablo-argileux0,09 0,09S02S02S02 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Eaux vertes/eaux blanches Liquide

sous type effluent Type II-a

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD05-1 1limon argilo-sableux8,88 8,88S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD05-2 1limon argilo-sableux0,32 0,32S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD05-3 1limon argilo-sableux0,16 0,16S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD05-4 1limon argilo-sableux0,44 0,44S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD06 1limon sablo-argileux0,48 0,48S02S02S02 100 %

Peu battant (Ib= 1,5) Absence 0,73 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD07 1limon sablo-argileux5,34 5,34S02S02S02 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Eaux vertes/eaux blanches Liquide

sous type effluent Type II-a

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD08-1 1limon argilo-sableux15,22 15,22S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD08-2 1limon argilo-sableux1,16 1,16S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD08-3 1limon argilo-sableux0,58 0,58S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD08-4 1limon argilo-sableux0,05 0,05S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 0,8) Absence 0,53 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD09 1limon argilo-sableux0,36 0,36S01S01S01 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD10-1 1limon sablo-argileux13,87 13,87S04S04S04 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain

Version 2



EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Eaux vertes/eaux blanches Liquide

sous type effluent Type II-a

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD10-2 1limon sablo-argileux1,6 1,60S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD10-3 1limon sablo-argileux0,54 0,54S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,80 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD12 1limon sablo-argileux2,08 2,08S04S04S04 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD13 1limon sablo-argileux3,07 3,07S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD15-1 1limon sablo-argileux9,3 9,30S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD15-2 1limon sablo-argileux1,42 1,42S05S05S05 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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EVALUATION DE L'APTITUDE DES SOLS A L'EPANDAGE

Synthèse des conseils de pratiques agronomiques par plan d'épandage

Texture de 
l'horizon labouré

Sensibilité à la 
battance

Pente Risque de 
lessivage 
(RU/Pluie 
hivernale)

Durée de 
l'engorgement

Nom Parcelle Aptitude à 
l'épandage

Etude d'Aptitude Agronomique à l'Epandage à la ParcelleSurfaces à la 
parcelle

Surface 
du type 
de sol 
en ha

Surface 
totale en 

ha

N° 
ilot

Plan d'épandage : PE-SARL AVIREX

SondageSondageSondage Part de la 
parcelle 

représentée 
par ce sondage

Eaux vertes/eaux blanches Liquide

sous type effluent Type II-a

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD15-3 1limon sablo-argileux3,25 3,25S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD16 1limon sablo-argileux4,84 4,84S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD17 1limon sablo-argileux1,09 1,09S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD18-1 1limon sablo-argileux1,08 1,08S05S05S05 100 %

Peu battant (Ib= 1) Absence 0,79 2 à 6 mois

Pas d'épandage en période d'engorgement du sol

BD18-2 1limon sablo-argileux0,09 0,09S05S05S05 100 %

Outil réalisé par les SATEGE du Nord Pas de Calais et de la Somme Attention : La fiabilité des indications repose sur la qualité des observations de terrain
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 SARL AVIREX -  Annexes du dossier de demande d’enregistrement   

 

 

Annexe 9-3 :  

Cartographie des 

exclusions  

  



Exclusion à l'épandage IC1300 - SARL AVIREX

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020
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Habitation ou local habituellement
occupé par un tiers

Prélèvement d'eaux souterraines

Cours d'eau

Exclusion fumiers de volailles et eaux de lavage

35 m liés aux prélèvements d'eaux souterraines

35 m ou 10 m liés aux cours d'eau

Exclusion liée à l'exploitant

Exclusion spécifique fumiers de volailles

50 m liés aux habitats et local tiers

Exclusion spécifique eaux de lavage

100 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives

Commune

Légende
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DESMYTTERE Ludovic
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Habitation ou local habituellement
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35 m liés aux prélèvements d'eaux souterraines

35 m ou 10 m liés aux cours d'eau
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Exclusion spécifique fumiers de volailles

50 m liés aux habitats et local tiers

Exclusion spécifique eaux de lavage

100 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives

Commune

Légende



Exclusion à l'épandage IC1300 - SARL AVIREX

Scan 25 ®
Réalisation : STUDEIS 2020
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35 m liés aux prélèvements d'eaux souterraines

35 m ou 10 m liés aux cours d'eau

Exclusion liée à l'exploitant

Exclusion spécifique fumiers de volailles

50 m liés aux habitats et local tiers

Exclusion spécifique eaux de lavage

100 m liés aux habitats et local tiers
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Commune
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occupé par un tiers
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50 m liés aux habitats et local tiers
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Limites administratives
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